N° 2 LorLux

FICHE : Soins en Belgique – Assurée frontalière belge
SITUATION :

Madame Remy de Gorcy travaille à Arlon.

Afin d’éviter des déplacements, elle souhaite recevoir sa dialyse à l’hôpital d’Arlon. 

DOCUMENTS : Quels sont les documents dont Madame Remy a besoin ?

A-t-elle des droits ouverts dans le pays des soins ? 

Oui, en tant que « travailleur frontalier » en Belgique, madame Remy possède des droits en Belgique.
Est-elle dans le champ d’application d’une convention particulière ?
· Condition de statut ? Les travailleurs frontaliers sont exclus de la convention ZOAST Arlwy puisqu’ils ont déjà la possibilité de se faire soigner en Belgique.
· Condition de résidence ?

REPONSE : 

Sa carte SIS
TAUX DE PRISE EN CHARGE : Quelle sera la part de la facture à sa charge ? 

Bénéficie-t-elle d’un régime particulier ?
REPONSE :

Prise en charge comme un patient belge.
FACTURATION : A qui seront facturés les soins par l’hôpital ?

REPONSE :

A l’organisme assureur belge pour la partie couverte par l’assurance maladie obligatoire et à madame Remy pour sa quote-part éventuelle.
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